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Manitoba Regulation 122/88 R amended
1 The Heritage Sites Designation 1 Le présent règlement modifie le
Regulation, Manitoba Regulation 122/88 R, is Règlement sur la qualification de sites du
amended by this regulation. patrimoine, R.M. 122/88 R.

Modification du R.M. 122/88 R

Schedule amended Modification de l'annexe
2 The Schedule is amended by adding 2 L'annexe est modifiée par adjonction,
the following after section 109: après l'article 109, de ce qui suit :

Nurses' Residence, Brandon Résidence des infirmières, à Brandon
110 The building known as the Nurses' 110 Le bâtiment connu sous l'appellation
Residence, together with a protective zone around � Résidence des infirmières � , de même que la zone
the building, enclosed by St. Andrews Crescent on tampon qui l'encercle, entouré au sud par le
the south, Glenview Road on the west, and by service croissant St. Andrews, à l'ouest par la route
lanes on the north and east sides, situated on the Glenview et au nord ainsi qu'à l'est par la voie de
grounds of the former Brandon Mental Health desserte, et situé sur le terrain de l'ancien Centre de
Centre complex, in the City of Brandon.  The parcel santé mentale de Brandon, à Brandon. La parcelle
of land, upon which the building and the protective du bien-fonds sur lequel se trouvent le bâtiment et
zone are located, is legally described as follows: sa zone tampon porte la description officielle

Parcel A Plan 20874 BLTO in N ½ 25 and SW ¼
36-10-19 WPM and in closed government road La parcelle A du plan n  20874 B.T.F.B. dans la
allowance adjoining same. moitié nord de la section 25 et dans le quart

suivante :

o

sud-ouest de la section 36-10-19 O.M.P. ainsi
que dans l'emprise gouvernementale fermée qui
y est adjacente.
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